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Réponse à la question 1 

Référence : Rapport de M. Jacques Fontaine, « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution, Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis. », CÉTAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, page 9 de 80.

Préambule :

« …le changement comportemental consistant à programmer une baisse de température la nuit pour le chauffage des locaux est généralement bien respecté par les clients au début de la saison froide; il suffit cependant d'un épisode de froid intense (sous -20°C par exemple) pour que la baisse de chauffage nocturne soit déprogrammée par le consommateur (ou programmée à un écart moindre) et reste ainsi pendant la suite de l'hiver. »

Question :

Quelle(s) étude(s) avez-vous réalisée(s) ou consultée(s) afin d'appuyer l'affirmation selon laquelle le froid intense incite les consommateurs à la déprogrammation de leurs thermostats ? Veuillez déposer ces études le cas échéant.

Réponse :

En tant que chef du service Prévisions au Groupe Production et transport d'Hydro-Québec de 1988 à 1997, nous étions à même, de par nos fonctions, de suivre, heure par heure, la demande d’électricité pour alimenter la direction Conduite du réseau.  Nous étions ainsi à même de suivre l’impact des premières températures très froides de l'hiver et avons pu constater un effet de persistance qui indiquait que la demande d’électricité augmentait non pas seulement en fonction de la température du moment mais aussi des températures des jours précédents.  Cet effet de persistance s'explique en partie du fait que les consommateurs, lors d'un épisode très froid, haussent leur thermostat et ont tendance à le maintenir à ce niveau plus élevé pendant un certain temps même après cet épisode très froid.

Le Bureau d’Études Zariffa Inc., lors d'une évaluation de l’impact énergétique du programme de thermostat programmable (PE 103) du PGEÉ de SCGM, a constaté que la température de consigne de nuit était d’environ 19ºC alors que la recommandation de SCGM était de 17ºC. Cette étude a été déposée au dossier R-3484-2002 comme Pièce SCGM-10, Document 4 et nous la déposons de nouveau au présent dossier R-3552-2004 comme pièce CETAF-AQLPA-SÉ-4, Document 1.  Des discussions que nous avons tenues avec l’auteur de ce document nous amènent à conclure à la vraisemblance de l’hypothèse avancée dans notre rapport d’expertise CETAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, à savoir que les consommateurs sont pleins de bonne volonté au début de l’hiver, mais lorsque les murs deviennent froids et que leur système de chauffage est confronté à des températures qui approchent de leur température de conception (environ -30ºC dans la région de Montréal), le froid est moins endurable, amenant les consommateurs à hausser leur thermostat et à le maintenir ainsi par la suite.

Réponse à la question 2 

Référence : Rapport de M. Jacques Fontaine, « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution, Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis. », CÉTAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, page 32 de 80.

Préambule :

« Le Distributeur gagnerait à se doter d'outils de commercialisation pour s'assurer que les participants maintiennent dans le temps les changements initialement apportés. »

Question :

Veuillez spécifier les outils de commercialisation dont devrait se doter le Distributeur.

Réponse :

Nous recommandons au Distributeur de mener une campagne d'information auprès de l’ensemble de la clientèle quant aux températures de consigne recommandées, d'abord au début de la saison froide, puis après chaque vague de froid, en rappelant aux consommateurs de rabaisser leur thermostat au niveau initial.

Réponse à la question 3

Référence : Rapport de M. Jacques Fontaine, « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution, Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis. », CÉTAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, page 45 de 80.

Préambule :

Concernant le programme du Distributeur Appui aux Initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments :

« À cet égard, Hydro-Québec Distribution devrait préciser davantage les efforts qu'elle entend entreprendre tant en ce qui concerne l'amélioration de la formation des professionnels qu'auprès de la clientèle elle-même, par l'entremise de sa force de vente, afin de mieux l'informer du potentiel d'efficacité énergétique. » (nos soulignés)

Question 3.1 :

Pouvez-vous décrire quel plan de formation serait optimal pour les professionnels ? Veuillez en spécifier la durée, la fréquence et le degré de spécialisation par catégorie de professionnels.

Réponse à la question 3.1:

Les lacunes des professionnels se situent surtout au niveau des technologies d'efficacité énergétique innovatrices (donc moins connues ou ayant évolué depuis les formations initiales de ces professionnels), notamment la géothermie, le solaire, la récupération de la chaleur, etc.  Pour combler cette lacune, un plan de formation optimal devrait porter sur :

· Ces technologies et les variantes disponibles.

· Leur accessibilité.

· Leurs prix.

· Les gains d'efficacité en résultant.

· La période de retour sur l'investissement.

À ce stade, nous recommandons au moins une formation de base sur ces questions, qui ne prendrait que quelques jours, et qui seraient fournies, en collaboration avec l'Agence et les associations reconnues de l'industrie, à l'ensemble des professionnels oeuvrant dans les divers marchés (inspecteurs, ingénieurs, architectes, technologues et contracteurs).  La formation devrait être obligatoire pour tout groupe de professionnel devant être certifié par l'Agence avant de pouvoir participer aux programmes d'efficacité énergétique ; ce serait donc le cas des inspecteurs du programme ÉnerGuide résidentiel et des constructeurs Novoclimat, si nos autres recommandations sont acceptées, d'autres types de professionnels pour lesquels une certification pourrait être requise comme prérequis à leur participation à des programmes d'efficacité.

Nous sommes informés que la CETAF soumet présentement pour accréditation auprès de l’Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ) un projet de formation de deux jours (avec examen) qui s’adressera aux entrepreneurs et autres professionnels du milieu, qui touchera la géothermie, et qui sera donnée par un professeur de l’École de technologie Supérieure (ETS).  La CETAF nous informe qu'elle compte aussi préparer des programmes de formation touchant le solaire, la cogénération et la récupération de chaleur.

Question 3.2 :

Veuillez fournir les mêmes informations pour les programmes de formation spécifiques à la clientèle.
Réponse à la question 3.2 :

Les campagnes d'information déjà existants du Distributeur auprès de ses diverses clientèles (campagne média pour la clientèle résidentielle, site internet, communications par la force de vente auprès des clientèles non résidentielles, etc.) devraient être adaptées de manière à sensibiliser ces clientèle à l'existence, à l'accessibilité, aux prix, aux gains énergétique et la période de retour sur l'investissement des technologies d'efficacité énergétique innovatrices, dont la géothermie, le solaire, la récupération de la chaleur, etc.

Cette meilleure information aidera les clients à mieux évaluer les options à leur disposition en matière d'efficacité énergétique et à effectuer des choix optimaux.

Il est également essentiel que les clients puissent disposer d'une liste de fournisseurs reconnus dans leur région et qui sont en mesure de concevoir et réaliser l'ensemble des travaux aptes à améliorer l'efficacité des bâtiments visés, avec la qualité requise et les garanties appropriées. 

Réponse à la question 4

Référence :

Rapport de M. Jacques Fontaine, « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution, Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis. », CÉTAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, page 77 de 80.

Préambule :

« Les économies d'électricité prévues au Programme d'appui aux initiatives dans les marchés PMI et Grandes entreprises posent un risque spécifique d'effritement qui pourrait résulter de la décroissance ou de la fermeture de l'entreprise. »

Question 4.1 :

Veuillez quantifier le risque d’effritement résultant de la décroissance ou de la fermeture d’entreprises.

Réponse à la question 4.1 :

Le risque d’effritement résultant de la décroissance ou de la fermeture d’entreprise se rapporte à la durée de vie des mesures d’efficacité énergétique qui varient généralement entre 10 et 15 ans.  Les gains résultant de ces mesures ne peuvent plus être comptabilisés au PGEE lorsque l'entreprise elle-même ferme ou doit subir une décroissance des activités.  On sait que le Québec a connu des cas récents de fermeture d'usines importantes : l’usine Magnola à Danville, General Motors à Ste-Thérèse, Gaspesia à Matane, l’usine d’Alcan à Arvida, etc. Des changements de vocation dans une usine donnée peuvent aussi se produire.

Nous ne pouvons quantifier le risque d'effritement, mais la Régie pourrait requérir que le Distributeur le fasse, à partir des indicateurs de croissance économique et d'un examen des données historiques de consommation de ses grands clients industriels.

Question 4.2 :

Comment suggérez-vous que le Distributeur prenne en compte ce risque d’effritement dans son PGEÉ ?

Réponse à la question 4.2 :

En amortissant les investissements de son PGEÉ (sur une période de 5 ans comme actuellement), le Distributeur se protège en partie du risque d’effritement du secteur Grandes entreprises.  Ces risques peuvent être mitigés lors de l'approbation des projets, en évaluant le projet lui-même, l’évaluation de la capacité financière du client et les perspectives d’avenir de l’usine.  De plus, le Distributeur pourrait intégrer un taux d'effritement à ses projections, en se basant sur une étude du risque (voir réponse à la question 4.1).

Réponse à la question 5

Référence :

Rapport de M. Jacques Fontaine, « La robustesse des prévisions d'économies d'électricité associées au Plan global en efficacité énergétique 2005-2010 d'Hydro-Québec Distribution, Évaluation - Pistes d'amélioration et de suivis. », CÉTAF-AQLPA-SÉ-2, Document 1, pages 74-75 de 80.

Préambule :

« Nous sommes d'opinion qu'Hydro-Québec Distribution pourrait aussi trouver avantage à diversifier ses outils d'aide financière aux initiatives d'efficacité énergétique, en y ajoutant la facilitation du financement, en association avec une institution financière.

Cet outil pourrait selon le cas être offert en remplacement ou en combinaison des subventions et ainsi permettre d'accroître les gains associés aux programmes en bénéficiant. Nous référons le commandite Gaz Métro (SCGM) et des programmes d'efficacité énergétique de son Fonds d'efficacité énergétique (FEÉ) et d'Hydro Manitoba, discutés au présent rapport dans la section relative au programme d'inspection énergétique résidentielle ÉnerGuide. »

Question 5.1 :

Veuillez expliquer, avec études à l'appui, les avantages et les inconvénients que procurait le financement pour le Distributeur et les clients par rapport à une subvention.

Réponse à la question 5.1 :

Avantages pour le Distributeur :

· Obtient un moyen supplémentaire pour assurer la réalisation, voire la bonification de ses objectifs d’efficacité énergétique, à un coût moindre que le paiement complet du surcoût.

Inconvénients pour le Distributeur:

· Le coût pour le Distributeur d'un programme de financement doit inclure une provision pour mauvaises créances, alors que le programme de subvention inclut le coût des subventions elles-mêmes.

Avantages pour les clients :

· Une plus grande accessibilité aux programmes, un plus grand nombre de participants possibles.

Inconvenients pour les clients :

· Le remboursement du prêt.  Cet inconvénient peut être minimisé si le rythme de remboursement est adapté à la période de retour sur l'investissement.

Question 5.2 (a) :

Veuillez expliquer, avec études à l'appui :

a) dans quelle mesure les économies d'énergie des programmes pourraient être accrues (en pourcentage ou en GWh) ;

Réponse à la question 5.2 (a) :

L'accroissement des économies d'énergie serait proportionnel au nombre accru de participants ou à l"ampleur des travaux supplémentaires d'amélioration de l'efficacité énergétique qui seraient ainsi rendus possibles.

Question 5.2 (b) :

Veuillez expliquer, avec études à l'appui :

b) pour quels programmes et mesures un tel accroissement pourrait s'appliquer.

Réponse à la question 5.2 (b) :
Dans notre rapport d’expertise, le financement serait offert dans le cadre des programmes suivants, et dans chaque cas, les modalités et l'ampleur du financement offert pourraient accroître le nombre de participants ou l'étendue des travaux entrepris:

Marché résidentiel :

· Le programme d’inspection énergétique ÉnerGuide avec l’AEÉ. 

· Le programme de promotion des produits Mieux-consommer-Energy Star

Marché commercial et institutionnel (CI) :

· Le programme d’appui aux initiatives- optimisation énergétique des bâtiments du marché CI.

· Le programme de promotion des produits Mieux-consommer-Energy Star marché affaires

Marché des petites et moyennes industries (PMI) :

· Le programme d’appui aux initiatives- systèmes industriels

Question 5.3 (a) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

a) Pour quelles raisons un financement est offert pour les marchés visés par ces programmes ?

Réponse à la question 5.3 (a) :

· Le programme de financement Manitoba Hydro aux installations géothermiques résidentielles est offert dans le cadre du plan global d'efficacité énergétique Power Smart de cette entreprise, en collaboration avec le gouvernement du Manitoba, et tel qu'autorisé par la Manitoba Public Utilities Board. Voir la description du programme Geothermal Heat Pumps for Homes de Manitoba Hydro déposée comme pièce CETAF-AQLPA-SÉ-5, Document 1 au présent dossier.
· Le programme de financement de la FEÉ de SCGM est offert dans le cadre de sa mission, qui consiste à réaliser des projets en efficacité énergétique chez des clients actuels ou potentiels de la SCGM (Dossier R-3529-2004, SCGM-9, document 8). Récemment, la mission du FEÉ a été précisée afin de lui confier la responsabilité de l’implantation de mesures visant l’enveloppe du bâtiment ou qui visent l’implantation de nouvelles technologies autres que celles alimentées par le gaz naturel. Dans ses programmes, le FEÉ utilise deux types d’aide financière dans le but de faciliter la mise en application des mesures d’efficacité énergétique proposées: les subventions et le financement sans intérêt de mesures d’efficacité énergétique.  La subvention permet au client de réduire la période de retour sur l’investissement des mesures proposées.  Le FEÉ utilise le financement (taux d’intérêt à 0%) afin d’éliminer la barrière économique à l’adoption de mesures d’efficacité énergétique novatrices et de surcoûts de construction, en aidant les clients qui désirent implanter des mesures mais qui ne disposent pas des fonds nécessaires pour agir.
· SCGM : Dans sa décision D-2000-188, la Régie autorisait SCGM à avoir son programme de financement qui correspond à l’écart entre le coût total des équipements et de leur installation et le rabais tarifaire offert au client en vertu des programmes de rabais à la consommation (PRC) et au programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC).  Référence : R-3529-2004, SCGM-2, document 7.  Ce programme visait à aider SCGM à mieux concurrencer Hydro-Québec Distribution lorsque les programmes de subvention PRC et PRRC s'avéraient insuffisants.

En 2004, la SCGM a fait approuver, en partenariat avec la Banque Scotia par la Régie, un nouveau volet au programme de financement (celui de l’an 2000 existe encore) pour permettre à ses clients affaires existants et potentiels d’avoir accès au financement par le biais d'une institution financière ayant conclu une entente avec SCGM La Régie a approuvé ce programme dans sa décision D-2004-196, R-3529-2004, page 45.
Question 5.3 (b) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

b) Quelle est la valeur de l'appui financier par le biais du financement et comment cet appui se compare-t-il à celle offerte, s'il y a lieu, par l'entremise d'une subvention ?

Réponse à la question 5.3 (b) :

· Manitoba Hydro : Le programme ne comprend pas de subvention, mais garantit un prêt jusqu’à 15000$ à 6,5% par an pour un terme maximal de 15 ans, pour l’installation d’un système géothermique chez un client résidentiel.
· FEÉ : Pour la clientèle à faible revenu et les clients du milieu socio-communautaire, le ratio est 2/3 subvention et 1/3 financement à 0% d’intérêt. Pour la clientèle commerciale et industrielle, le client a le choix entre une subvention de 0,25¢/m³ ou un prêt sans intérêt remboursable sur 5 ans.

· SCGM : Le financement (PCAF) par SCGM couvre le coût de l’équipement et son installation moins toute subvention disponible. Le programme de rabais à la consommation (PRC) et le programme de rétention par voie de rabais à la consommation (PRRC) peuvent couvrir en subvention, équivalent par m³ à 100% du tarif de distribution auquel le client est assujetti.  Le client doit s’engager à consommer du gaz naturel durant 5 ans.

Question 5.3 (c) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

c) Qui gère et garantit les prêts ?

Réponse à la question 5.3 (c) :

· Manitoba Hydro- La gestion des prêts est effectuée par Manitoba Hydro directement, selon la description du programme.  

· FEÉ : Une institution financière prendra en charge la gestion des prêts. Les intérêts sont payés par le FEÉ.  Il ne semble pas y avoir encore d'entente entre le FEE et les institutions financières quant à une garantie des prêts.

· SCGM : Dans le programme PCAF original, la gestion des prêts était assumée par la SCGM directement; ce programme existe encore mais les participants ont exprimé des réticences à fournir de l'information confidentielle de crédit à leur distributeur. Dans le nouveau volet du programme PCAF, la gestion des prêts sera de la responsabilité de la Banque Scotia et non plus de SCGM.

Question 5.3 (d) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

d) Qui effectue l'étude de crédit ?

Réponse à la question 5.3 (d) :

· Manitoba Hydro : Manitoba Hydro effectue l’étude de crédit
· FEÉ : Une institution financière prend en charge l’étude de crédit.

· SCGM : : Dans le programme original, l’étude de crédit était assumée par la SCGM, ce programme existe encore mais les participants ont exprimé des réticences à fournir de l'information confidentielle de crédit à leur distributeur. Dans le nouveau programme, l’étude de crédit sera la responsabilité de la Banque Scotia.

Question 5.3 (e) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

e) Quel est le taux de mauvaises créances pour ces programmes à ce jour ?

Réponse à la question 5.3 (e) :

· Manitoba Hydro : Nous n’avons pas cette information. Cependant, le programme s’adresse à des propriétaires occupants, ce qui, selon nous mitige le risque.
· FEÉ : - Nous n’avons pas cette information. 
· SCGM : L’évaluation de la SCGM est de 2,5% de mauvaises créances. Ce montant est compris dans la contribution de 220 000$ que la SCGM verse à la Banque Scotia pour lui compenser ses frais. Un mécanisme de révision est prévu après les deux premières années (Source: Pièce R-3529-2004, SCGM-2, document 7.6).

Question 5.3 (f) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

f) Quel est le risque assumé par les clients participants aux programmes ?

Réponse à la question 5.3 (f) :

Le risque des clients porte sur le coût total des travaux faisant l'objet du prêt, leur qualité, la réalisation des résultats d’économie d’énergie attendus et la baisse du prix de l'énergie, autant de facteurs influençant la période de retour sur l'investissement.  Le risque est réduit lorsqu'une partie du coût est subventionné.

Question 5.3 (g) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

g) Quels sont les résultats énergétiques et budgétaires pour ces programmes à ce jour ?

Réponse à la question 5.3 (g)
· Manitoba Hydro- Nous n’avons pas trouvé de données précises à ce sujet, cependant le Manitoba se vante d’avoir le plus grand nombre de systèmes géothermiques pour les résidences unifamiliales des différentes provinces canadiennes.

· FEÉ : Pour l’année 2003-2004, en date du 20 juillet 2004, le FEÉ a prêté 264275$ et payé des subventions de 485557$ pour des économies de 321486m³. Le total représente 46% du budget prévu et 26% des économies prévues (référence :R-3529-2004, SCGM-9, document 11). 

· PCAF de SCGM : À la fin du mois d’octobre 2003, 5 demandes de prêts ont été approuvées et adoptées dans le cadre d’un projet pilote pour un total de 67738$ (référence :R-3529-2004, SCGM-2, document 7). 

Question 5.3 (h) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

h) Quelles sont les projections énergétiques et budgétaires pour ces programmes pour la période 2005-2010 ?

Réponse à la question 5.3 (h)

· Manitoba Hydro :Nous n’avons pas cette information.
· FEÉ : Pour la période octobre 2004 à septembre 2007, le FEÉ vise à économiser 26,7 millions de m³ à un coût total de 11,2M$ pour l'ensemble de ses programmes (voir répartition entre les prêts et les subventions à R-3529-2004, SCGM-9, document 8, page 56).

· SCGM : Nous n’avons pas cette information. 
Question 5.3 (i) :

Pour les programmes du FEÉ, du SCGM et de Manitoba Hydro offrant un financement, veuillez répondre aux questions suivantes :

i) Est-ce que ce volet a reçu une approbation de la Régie de l'énergie ?
Réponse à la question 5.3 (i)
· Manitoba Hydro : Le plan global en efficacité énergétique (Power Smart) de Manitoba Hydro et son budget sont approuvés par la Manitoba Public Utilities Board. 

· FEÉ : La Régie de l'énergie a approuvé le budget annuel du FEE, après avoir pris connaissance de l'information décrivant son programme de financement et ses autres programmes au dossier R-3529-2004, dans la décision D-2004-196, page 45.

· SCGM : La Régie de l'énergie a approuvé le PCAF de SCGM, tel que modifié, au dossier R-3529-2004, dans la décision D-2004-196, page 45.

____________________
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